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PAC : va falloir partager

E T ce, en leur octroyant peut
être quelques aides directes.
Un sujet délicat qui fut lon-

guement évoqué lors de la récente
session Chambre d’Agriculture
dans le département des P.-O. par
Myriam Cormary, directrice de
l’établissement consulaire. Session
qui s’est déroulée en présence
notamment de René Bidal, préfet
des P.-O., de Pierre Estève, président
de la commission agricole au
Conseil général et de Claire Sarda
Vergès, directrice d’Europe Direct. 

Harmonisation 
des droits

C’est donc par le menu que
furent décortiqués les avantages
et les inconvénients d’une éventuelle
redistribution. Concernant tout
d’abord le secteur de l’élevage,
Bruxelles évoque le principe de
prairies permanentes. Sachant que,
dans nos départements méditer-
ranéens, la dominante porte sur
des superficies ligneuses et arbustives,

60 % des surfaces pour le seul
département des P.-O. pourraient
ne plus être éligibles aux soutiens
communautaires. Ce qui entraînerait
un abandon des parcelles reconquises
depuis 20 ans, avec un risque éco-
nomique pour 200 exploitations
et une incidence plus que préjudi-
ciable sur l’environnement. 

Seul point positif concernant
cette filière, l’harmonisation des
droits directs qui passerait de 89 à
plus de 200 euros à l’hectare. 

DPU contre OCM

Sur le plan viticole, le débat fait
rage concernant la libéralisation
des droits de plantation prévue
pour 2016. Mesure très contestée
par les régions viticoles avec treize
états membres représentant 97 %
du volume produit qui s’opposent
à cette éventualité. Reste, pour ce
dossier, à convaincre les États non
producteurs. Dans le cas contraire,
le cadre viticole imploserait ouvrant
ainsi la voie à toutes les compétitions.

À moins que l’on assiste à
un règlement du problème
concernant les droits de
plantation moyennant l’aban-
don d’une idée qui fait son
chemin dans le landernau
viticole sans pour autant
recueillir l’unanimité syn-
dicale rue de la Baume ou
de la Boétie. 

Il s’agit bien-sûr des DPU. Ou,
en d’autres termes, de la mise en
place ou non d’aides directes
viticoles. Avec, si cela était le cas,
la remise en cause probable de
l’Organisation commune de marché
(OCM) qui intervient dans la pro-
motion, les primes à la plantation,
les reconversions ou, entre autres,
certains investissements.  DPU ou
OCM, deux dispositifs dans lesquels
beaucoup de responsables voient
pourtant une complémentarité,
sachant que le chiffre sera de
286 euros à l’hectare pour tout le
monde et qu’il faudra faire tourner
les calculettes pour savoir si la
pirouette s’avère rentable.

Tradition et opacité

Pour la filière fruits et légumes,
même combat quand ce secteur
voudrait pouvoir prétendre à un
redéploiement des soutiens avec
une aide de base à l’hectare indexée
sur le coût de production. Aide
qui serait couplée aux programmes
opérationnels mis en place pour
soutenir les investissements. Entre
l’abandon possible des références
historiques et une certaine opacité
sur un éventuel rééquilibrage des
aides, si le budget 2014 - 2020 de
la future PAC doit, de toute évidence,
être maintenu, il a de quoi susciter
la mobilisation de nombreux res-

ponsables agricoles au sein des
départements français concernés
par la spécificité des productions
méditerranéennes. Sachant que
l’Espagne a, de toute évidence,
opté pour un glissement progressif
vers les aides directes et que la
Commission demande aux États
membres de se positionner avant
décembre 2012. Pour l’agriculture
française le redéploiement concer-
nerait plus d’un million d’hectares
en vigne ou cultures maraîchères
et fruitières. Soit environ 350 millions
d’euros sur les 10 milliards octroyés
par Bruxelles. Une paille. Sans
arrière-pensée. 

Jean-Paul Pelras

L’affaire n’est pas simple et pourrait faire grincer quelques dentiers. Chacun se
souvient des réactions suscitées par le redéploiement des aides PAC décidé sous
l’ère Barnier avec, entre autre, une redistribution partielle des DPU pour un
montant de 1,4 milliards d’euros moyennement appréciée par certains.
Concernant la future PAC, en dehors du verdissement des aides qui
contribuera à calmer les ardeurs des opposants aux subsides agricoles, les
décideurs, au regard des difficultés rencontrées par les filières viticoles,
fruitières et maraîchères lors de la décennie précédente, devront reconsidérer
leurs positions vis-à-vis de ces trois secteurs. 

Étrange
En application du règlement européen (CE) n° 259/2008 de la
Commission, daté du 18 mars 2008, chaque État Membre est tenu
de publier un certain nombre d’informations relatives aux
bénéficiaires des aides de la Politique agricole commune (PAC),
qu’elles relèvent du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA)
ou du Fonds européen agricole pour le développement rural
(FEADER). Désormais cette publication est modifiée. En effet, suite
à l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne rendu le 9
novembre 2010, la publication des bénéficiaires exclut dorénavant
les personnes physiques. Les données publiées ne concernent
désormais que les structures sociétaires agricoles (GAEC, SCEA,
EARL, organisations de producteurs...), les entreprises
agroalimentaires, les interprofessions, les établissements publics et
les collectivités, ainsi que les organisations caritatives et les
associations. Par voie de conséquence, une partie importante des
bénéficiaires des aides de la PAC n’apparaît plus dans la
publication. 

Commentaires
Spécificités départementales en lien avec la répartition des
productions agricoles et de leur spécialisation :

• Les deux départements de l’Aude et de la Lozère bénéficient
des flux financiers les plus élevés (grandes cultures, viticulture,
élevage ).

• Les aides du 1er pilier de la PAC (Aides directes et OCM )
dominent dans les départements littoraux.

• La Lozère bénéficie des aides du 1er pilier et des aides du 2nd

Pilier (Surfaces).

• Les aides attribuées au département des Pyrénées-Orientales
sont plus équilibrées par rapport aux différentes sources de
financement.

(Source Europe Direct)

Aides agricole 2010 programmes et departements
Éléments communiqués par Europe Direct

Programme 11 30 34 48 66 LR Total

1er Pilier - DPU, Aides couplées 47 112 635 27 092 499 15 131 606 40 997 833 5 334 892 135 669 465

1er Pilier - OCM Viti 46 497 776 22 378 720 41 358 227 7 252 186 117 486 909

1er Pilier - OCM F et L 56 934 2 976 843 1 671 595 5 814 676 10 520 048

2d Pilier - Aides surfaces 8 958 070 3 679 310 5 102 811 33 831 776 6 849 418 58 421 384

2d Pilier - Hors Aides surfaces 1 048 655 425 911 810 620 2 878 984 841 476 6 005 646

2d Pilier - Dev Rur. 476 005 287 453 400 315 342 135 236 945 4 671 982 6 414 835

BOP 154 non cofinancé 55 867 91 250 113 578 69 511 143 593 564 775 1 038 574

CPER Filières 1 523 538 1 523 538

Aides conjoncturelles 5 483 571 5 459 986 5 078 243 4 134 223 3 623 164 23 779 187

Calamités agricoles 247 302 1 430 183 812 273 1 955 585 371 075 4 816 418

Total 109 936 815 63 822 155 70 479 269 84 210 046 30 467 424 6 760 295 365 676 004


